
Collège et Lycée privés  

Sainte Elisabeth 
        

 

Chers Parents, 

 

Nous vous prions de noter les horaires en vigueur dans le secondaire: 

 

 Matin : 8 h 10 à 12 h 10 

 Après-midi : 13 h 45 à 15 h 35 ou 16 h 45 ou 17 h 40 

 

La rentrée du Collège et du Lycée aura lieu  

le lundi 3 septembre 2018 
 

Pour faciliter l'ordre général, un horaire spécial a été aménagé pour ce jour-là. 

 

COLLEGE 
 

 6°1 ............   10 h 15 – 16 h 45 

 6°2 ...........   10 h 15 – 16 h 45 

6°3    10 h 15 – 16 h 45 

 

 5°1  ...........   13 h 45 – 15 h 35 

 5°2  ..........   13 h 45 – 15 h 35 

 5°3  ..........   13 h 45 – 15 h 35 

 

 4°1 ............   14 h 15 – 16 h 

 4°2  ..........   14 h 15 – 16 h 

 4°3 ...........   14 h 15 – 16 h 

 

 3°1 ............   14 h 40 – 16 h 

 3°2 ...........   14 h 40 – 16 h 

 3°3 ...........   14 h 40 – 16 h 

 

LYCEE 
 

Madame REY et Monsieur POIRIER  accueilleront les Secondes dans la petite cour à  8h30 

 

Madame REY et Monsieur POIRIER  accueilleront les Premières dans la petite cour à  9h00  

 

Madame REY et Monsieur POIRIER  accueilleront  les Terminales dans la petite cour à  9h30  

 

 

 



  
 

LIVRES et FOURNITURES : 

 

- Collège, lycée : les livres sont fournis par l'Etablissement.  

 

Une caution de 150 € est demandée. L’élève devra donc apporter un chèque de 150 € 

(libellé à l’ordre de l’OGEC de Ste Elisabeth) qui ne sera encaissé que si nécessaire en fin d’année 

scolaire. Les livres ne seront remis qu’en échange de ce chèque. 

 

La liste des fournitures sera donnée aux élèves, par les professeurs, dans la semaine de la rentrée. 

 

 

ASSURANCES 

 

Du fait de leur inscription à Sainte Elisabeth, les élèves bénéficient d’une assurance scolaire 

obligatoire souscrite par l’OGEC auprès de la Mutuelle Saint Christophe, 277 rue Saint Jacques 

75005 Paris, sous le n° 3185452904. Cette assurance couvre les accidents scolaires et extra-

scolaires, y compris pendant les périodes de vacances scolaires à l’exception des frais de 

rapatriement. Tout renseignement concernant cette police d’assurance, les formalités et coordonnées 

sont à demander au service comptabilité de l’établissement. 

 

Croyez, chers Parents, à notre entier dévouement.  

 

                          

         S.  Rey  

Chef d’Etablissement   

 
 

 

 


